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dans tous les domaines de la vie civ ile, economi
que, politique , sociale et cul tu relle. 

2. Tous les Etats s'efforceront d 'adopter des 
mesures \egislatives ou de rapporter cel\es qui sont 
en vigueur, se\on \е cas, а l' effet d ' interdire toute 
discrimination de се genre, et de prendre toutes 
mesures appropriees pour combattre \'intolerance 
fondee sur \а religion o u la convictio n en la matiere. 

Article 5 

1. Les parents ou, le cas echeant, les tuteurs le
gaux de l'enfant o nt le droit d ' organiser \ а vie au 
sein de \а famille conformement а leur religio n ou 
leur conviction et en tenant compte de \'education 
morale confo rmement а laquel\e ils estiment que 
l'enfant doit еtге e leve. 

2. Tout enfant jouit du droit d' acceder , en ma
tiere de religion ou de conviction , а une education 
conforme aux vceux de ses pa rents ou , selon le cas. 
de ses tuteurs legaux , e t ne peut etre contraint de 
recevoir un enseignement relatif а une religion ou 
une conviction contre les vceux de ses parents ou 
de ses tuteurs legaux, l' interet de l'enfant etant le 
principe directeur. 

3. L 'enfant doit еtге protege contre toute forme 
de discrimination fondee sur la re\igion ou la con
viction . 11 doi t etre e leve dans un esprit de com
prehension, de tolerance, d 'amitie entre les peu
ples, de paix et de fratemite universelle , de respect 
de la liberte de re!igion ou de conviction d 'autrui et 
dans \а pleine conscience que son energie e t ses 
talents doivent еtге consacres au service de ses 
semЫaЫes. 

4. Dans le cas d'un enfant qui n 'est sous la 
tutelle ni de ses parents ni de tuteurs legaux, les 
vceux exprimes раг ceux-ci, ou toute autre preuve 
recueillie sur leurs vceux en matiere de religion o u 
de conviction , seront diiment pris e n consideration, 
l'intere t de l'cnfant etant le principe directeur . 

5. Les pratiques d ' une religion ou d 'une con
viction dans lesque l\e s un enfant est e leve ne doi
vent porter prejudice ni а sa sante physique ou 
mentale ni а son developpement complet , compte 
tenu du paragraphe 3 de l'article premier de la pre
sente Declaration. 

Artic:le 6 

Conformement а l' article premier de \ а presente 
Dec laration et sous reserve des dispositions du 
paragraphe 3 dudit article , le droit а la liЬerte de 
pensee, de conscience, de re ligion ou de convictio n 
imp\ique , entre autres, les libertes suivantes : 

а) La liЬerte de pratiquer un culte et de tenir des 
reunions se rapportant а une religion ou а une con
viction et d'etaЫir et d 'entretenir des lieux а ces 
fins; 

Ь) La liЬerte de fonde r et d 'entre tenir des insti
tutions charitaЫes ou humanitaires appropriees; 

с) La liberte de confectionner, d'acquerir et 
d ' utiliser , en quantite adequate , les objets et le 
materiel requis par les rites o u les usages d ' une re
ligion ou d 'une conviction: 

d) La \iberte d 'ecrire . d 'imprimer et de diffuser 
des puьtications sur ces sujets: 

е) La liberte d 'enseigner une religion ou une 
convictio n dans les lieux convenant а cette fin; 

/) La liberte de so\liciter et de recevoir des con
tributions volontaires , financieres et autres, de par
ticuliers et d 'institutions; 

!() La liberte de former. de nommer. d 'elire ou 
de designer par succession \es di rigeants appro
pries, conformement aux besoins et aux normes de 
toute religion ou conviction; 

h) La liberte d 'observer les jours de repos et de 
celebrer les Гetes et ceremonies conformement aux 
preceptes de sa religion ou de sa conviction: 

i) La liberte d 'etaЬlir et de maintenir des 
communications avec des individus et des commu
nautes en matiere de religion ou de conviction aux 
niveaux national et international. 

А ,·ticle 7 

Les droits et libertes procla mes dans la presente 
Decla ration sont accordes dans la legislation natio
nale d'une maniere telle que chacun soit en mesure 
de jouir desdits droits et libertes da.ns la pratique. 

I 

A1·ticle 8 

Aucune disposition de la presente Declaratio n ne 
sera interpretee comme constituant une restriction 
ou une de rogation а un droit enonce dans la Dec\a
ration universelle des droits de l'homme et dans 
\es Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l' homme. 
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36/56. Droits de l'homme et progres de \а science et 
de Ja technique58 

А 

L 'A ssemhfee ,(!enemle. 

Notant que \е progres de \ а science et de \а techni
que est un des facteurs importa nts du developpeme nt 
de la societe humaine, 

Reaffirma11t que le p,rogres de la science et de \ а 

technique e st une condition ргеа\аЫе necessaire а 
l' acceleration du developpement social et economique 
de tous le s pa ys . 

Notant fl пои1 ·еаи 1.а haute importance de la Decla
ration sur l'ut ilisation du progres de la science et de la 
technique dans l 'interet de \а paix et au profit de 
\'humanite , qu 'elle а adoptee dans sa resolution 3384 
(ХХХ) du 10 novembre 1975, 

Considerant que \'application de ladite Declaгation 
contribuera au renforcement de la paix intem ationale 
et de la securite des peuples. а leur developpement 
economique et social, ainsi qu ·a la cooperation 
internationa le dans le dom:tine des droits de \'homme. 

' 1 Voir ёgalemenl sect. Х .8.4. dёcisiun 36/41 3. 
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Gravement preoccupee par le fait que les realisa
tions de la science et de la technique peuvent etre uti
lisees pour la course aux armements, au detriment de 
la paix et de la securite internationales et du progres 
social, des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales et de la dignite de la personne humaine, 

Convaincue qu'en cette epoque marquee par le 
progres de la science et de la technique les ressources 
de l'humanite et les activites des chercheurs devraient 
servir au developpement pacifique de tous les pays 
dans les domaines economique, social et culturel et 
au relevement du niveau de vie des peuples, 

Reconnaissant que l' instauration du nouvel ordre 
economique intemational appelle en particulier une 
importante contribution de la science et de la techni
que au progres economique et social, 

Consciente que les echanges et le transfert des 
connaissances scientifiques et techniques constituent 
l' un des principaux moyens d'accelerer le progres so
cial et economique des pays ел developpement, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
les droits de l'homme et le progres de la science et de 
la technique59, 

l. Souligne l' importance de l'application par tous 
les Etats des dispositions et principes enonces dans Ia 
Declaration sur l' utilisation du progres de la science 
et de la technique dans l'interet de la paix et au profit 
de l' humanite atin de faire prevaloir les droits de 
l'homme et les libertes fondamentales dans les con
ditions creees par le progres de la science et de la 
technique; 

2. Demande а tous les Etats de n'epargner aucun 
effort pour utiliser les realisations de la science et de 
la technique de maniere а promouvoir le develop
pement et le progres pacifiques dans les domaines so
cial, economique et culturel; 

3. Prie les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies de tenir compte dans 
leurs programmes et leurs activites des dispositions 
de la Declaration; 

4. lnvite les Etats Membres, les institutions spe
cialisees et les autres organismes des Nations Unies 
qui пе l'ont pas encore fait а presenter conformement 
а la resolution 35/ 130 А de 1' AssemЫee generale, en 
date du 11 decembre 1980, les renseignements qui у 
sont demandes; 

5. Ргiе la Commission des droits de l' homme, lors 
de son examen de \а question intitulee " Droits de 
l' homme et progres de la science et de la technique", 
de preter specialement attention а la question de l'ap
plication des dispositions de la Declaration; 

6. Decide d' inscrire а l'ordre du jour provisoire de 
la trente-septieme session la question intitulee 
''Droits de l'homme et progres de la science et de la 
technique ·'. 

s• А/36/429 e t Add . l et 2. 
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в 

L'AssemЫee generale, 

Rappelant sa resolution 33/53 du 14 decembre 
1978, dans laquelle elle а prie la Commission des 
droits de l'homme de demander instamment que 
J'etude de la question de la protection des personnes 
detenues au motif de trouЬles mentaux soit entreprise 
а titre prioritaire par la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites, en vue de la formulation de principes 
directeurs, 

Rappelant ega/ement sa resolution 35/ 130 В du 
11 decembre 1980, dans laquelle elle s'est felicitee des 
mesures que la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites avait prises pour appliquer la resolution 
33/53 de 1' AssemЬlee generale, 

Convaincue que la detention de personnes dans des 
etaЫissements psychiatriques en raison de leurs opi
nions politiques ou pour d'autres motifs non medi
caux consti tue une violation de leurs droits de 
l'homme, 

Notant avec satisfaction les travaux entrepris а се 
sujet par la Sous-Commission de la lutte contгe les 
mesures discriminatoires et de la protection des mino
ri tes, conformement aux dispositions des resolutions 
33/53 et 35/130 В de 1' AssemЫee generale, 

Prie la Commission des droits de l' homme de pour
suivre son examen de cette question, еп s'inspirant 
des mesures prises par la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites, en vue de presenter un rapport а 1' As
semЫee generale, lors de sa trente-huitieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social. 
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'36/ 57 . Question d'une conventlon relative aux droits 
de l'enfant 

L . AssemЬ/ee generale, 

Rappe/ant ses resolu1ions 33/ 166 du 20 decembre 
1978, 34/4 du 18octobre 1979 et 35/131 du 11 de
cembre 1980, 

Consciente du lien vital qui existe entre les pro
grammes en faveur des enfants et le respect de leurs 
droits, et une conception plus large et plus complete 
du developpement economique et social d'ensemЬle 
dans un climat de paix, 

Con11aincue de la necessite de maintenir l'elan nou
veau et necessaire donne aux activites par 1· Annee 
intemationale de l'enfant et de faire en sorte que les 
perspectives nouvelles que celle-ci а creees soient 
suivies de mesures appropriees dans les annees а 
venir, 

Reafftrmant le role important qui incombe en la 
matiere au Fonds des Nations Unies pour l'enfance. 

Consciente de l'importance d'une convention inter
nationale relative aux droits de l' enfant pour la pro
tection des droits des enfants et l'amelioration de leur 
situation, 




